
En partenariat avec :

CLD de Mirabel
CLD des Laurentides
CLD des Pays-d’en-Haut
CLD du territoire de la MRC d’Argenteuil
Société de développement économique Thérèse-De Blainville CLD (SODET)
CLD de la MRC d’Antoine-Labelle
CLD MRC des Deux-Montagnes
CLD Rivière du Nord
Société d’aide au développement des collectivités (SADC) des Laurentides inc.
Société d’aide au développement des collectivités (SADC) d’Antoine-Labelle
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Pour toutes informations, communiquez avec  
le Centre local de développement (CLD) ou la Société 
d’aide au développement des collectivités (SADC)  
de votre localité.

Desjardins Jeunes entrepreneurs Laurentides 

« Un prêt à taux avantageux 
pour appuyer financièrement  
les jeunes entrepreneurs  
qui désirent démarrer ou  
développer leur entreprise.  »



   Critères d’admissibilité
•	 Jeunes entrepreneurs âgés de 18 à 35 ans

•	 Entreprises ayant leur siège social sur le territoire des Laurentides 
des caisses Desjardins participantes

•	 Être membre d’une caisse Desjardins participante  
ou accepter de le devenir

•	 Présenter un projet d’entreprise viable

•	 Déposer un plan d’affaires complet et à jour ainsi  
que les documents usuels

•	 Devenir membre du Forum jeunesse des Laurentides

•	 Remplir le formulaire de demande de financement 

Volet démarrage d’entreprise Volet développement d’entreprise

0 à 2 ans d’existence, légalement constituée •	 2 à 5 ans d’existence, légalement constituée

•	 Ne peut être utilisé pour financer  
une dette existante

•	 Présenter le projet de développement

Le programme Desjardins Jeunes entrepreneurs  
vous donne accès à

un prêt*

à taux avantageux  

qui peut servir de tremplin à des activités  
telles que :

•	 Développement de marchés

•	 Création ou lancement d’un produit

•	 Participation à un salon commercial, un colloque,  
une mission commerciale 

•	 Fonds de roulement

•	 Automatisation d’un procédé

•	 Achat d’équipements

•	 Acquisition ou transfert d’entreprise

* minimum 5 000 $ - maximum 15 000 $ 


